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Question : J’exploite 170 hec-
tares de terres comprenant 34 
hectares dont je suis fermier. 
Depuis deux ans, je n’ai pas 
payé les  fermages. Le proprié-
taire m’a  adressé plusieurs 
mises en demeure de payer et a 
saisi le Tribunal Paritaire des 
Baux Ruraux d’une demande 
de résiliation du bail.

Le jugement doit être ren-
du la semaine prochaine. Si le 
Tribunal prononce la résilia-
tion, et si je forme un recours 
devant la Cour d’Appel, de-
vrai-je libérer les lieux immé-
diatement ou pourrai-je at-
tendre la décision de la Cour ?

Réponse:
Le décret n°2019-1333 du 11 

décembre 2019 a réformé la pro-
cédure civile, et l’article 514 du 
Code de Procédure Civile pose 
désormais le principe de l’exé-
cution provisoire de droit des 
décisions de justice.

En l’absence de dispositions 
particulières du jugement, il 
peut être mis à exécution malgré 

l’appel.
Antérieurement à la réforme, 

l’appel suspendait par principe 
le caractère exécutoire des ju-
gements, qui n’étaient donc pas   
mis en application, dans l’attente   
de l’Arrêt de la Cour, sauf si le  
Tribunal avait expressément dé-
cidé autrement.

Le nouvel article 514 précité, 
qui s’applique aux instances in-
troduites devant les juridictions 
du premier degré à compter du  
1er janvier 2020, dispose que 
« les décisions de première ins-
tance sont de droit exécutoires à 
titre provisoire à moins que la 
loi ou la décision rendue n'en 
dispose autrement. »

Si le tribunal prononce la rési-
liation du bail et ordonne l’ex-
pulsion, sans autre précision, le 
fermier doit partir même s’il re-
lève appel.

L’article 514-1 du Code de 
Procédure Civile dispose ce-
pendant, « Le juge peut écarter 
l'exécution provisoire de droit, 
en tout ou partie, s'il estime 

qu'elle est incompatible avec la 
nature de l'affaire. »

Il est donc important à l’occa-
sion des débats devant le Tribu-
nal, de faire application de ces 
dispositions si l’exécution pro-
visoire est susceptible de poser 
problème.

Tel est le cas en présence d’une 
demande de résiliation de bail, 
ou d’une contestation de congé.

En effet, si un jugement de ré-
siliation de bail ou de validation 
de congé est exécuté, et ensuite 
réformé par la Cour d’Appel,  
le fermier aura été abusivement 
troublé dans sa jouissance, et 
le propriétaire, qui aura exécu-
té le jugement à ses risques et 
périls, pourra, même sans avoir 
commis de faute, être redevable 
d’importants dommages et inté-
rêts envers lui.
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